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UN REJET MASSIF ET UNANIHE 
PES OFFRES PATRONALES 

Fallait-il s'en étonner, diront certains! Dans les 39 syndicats sur 42 qui 
ont tenu une assemblée générale sur les offres patronales du 19 février 1986, le 
rejet a été unanime presque partout. De plus, la participation aux assemblées a 
enregistré une augmentation très importante dans la grande majorité des cegeps. 

Plusieurs syndicats ont accompagné leur rejet d'une manifestation visible, 
tel que le recommandait l'Atelier sectoriel; des intersyndicales se sont créées ou 
recréées avec les employé-e-s de soutien et les professionnel-le-s. 

Des syndicats comme celui de Yanler (comté de Robert Bourassa) ont 
signifié leur mécontentement au bureau de leur député, Dawson a manifesté contre 
les coupures dans la qualité de l'éducation aux Etats-généraux qui avaient lieu au 
Palais des Congrès et d'autres (6aspé, Jonquière, Montmorency, Rimouski, Aima, 
Rosemont) ont interpellé leur administration pour lui déposer (lire retourner) 
ses offres, la Loi 37. le décret. D'autres syndicats ont l'intention de poser des 
actions mais ils ne nous en ont pas encore fait rapport. 

RAPPORT DE LA TABLE SECTORIELLE 
DE NEGOCIATION 

Nous avons rencontré la partie patronale à la table de négociation, la 
semaine dernière, et nous l'avons Informée du rejet des offres par les membres. 
Nous avons réaffirmé que nous ne considérons pas leur dépôt comme pouvant servir 
de base de discussion. Nous avons réitéré notre volonté de négocier l'ensemble de la 
convention collective. Nous nous sommes également réservés le droit de contester 
leur intreprétation de la Loi 37 et de l'Annexe "A" chaque fois, que cela causerait 
problème, (suite au verso) 

D'autre part, nous avons précisé è la partie patronale que nous ne trouvons 
pas è propos de parapher quelque texte que ce soit, même là où nos dépôts sont 
identiques, tant que nous n'aurons pas une vision globale de l'ensemble des textes 
qui doivent figurer dans la convention collective. 

L'EDUCATION PES ADULT£$ 

Au cours de cette rencontre, la question principale que nous avons abordée 
fut l'Education des adultes, è partir de la clause 2-1.03. 

Nos demandes sont fondées sur l'ensemble des recommandations des études 
qui ont été produites sur cette question. Elles tiennent également compte de 
l'importance d'améliorer sensiblement les conditions de travail des membres qui 
travaillent è l'Education des adultes et du développement important de ce secteur au 
cours des dernières années. 



UN SUJET QUE LA PARTIE PATRONALE NE VEUT PAS REOLER A LA TABLE DE NEGO 

L'amélioration de la qualité du service de l'Education aux adultes n'est pas 
du ressort de la table de négociation et des administrations des collèges puisque les 
porte-paroles patronaux nous ont expliqué que nos revendications n'étaient qu'une 
question de gros sous que l'Etat ne peut pas suppporter. Ils reconnaissent que c'est 
un service de moindre qualité, les personnes engagées y étant rémunérées 'de façon 
moins généreuse' et d'ailleurs, les exigences à leur égard ne sont pas les mêmes. 
En somme, tout nouvel investissement devra découler d'une décision politique. 

Pas question non plus de faciliter l'accès à la permanence car cela 
reviendrait à créer des MED de façon artificielle. Pour les Collèges. l'Education des 
adultes se prête mal à toute forme d'intégration à l'éducation régulière et le statut 
de chargé de cours est selon eux ce qui est le plus adéquat. 

UNE DIVERBENCE D'INTERPRETATION DU CUMUL D'EMPLOI ET PU TRAVAIL PARTAGE 

C'est pour répondre aux demandes syndicales sur le cumul d'emploi et le 
travail partagé, disent-ils, qu'ils veulent octroyer les cours de façon prioritaire 
aux sans emploi avant les temps partiel déjà à l'emploi du Collège. Ils ont choisi 
l'occupation minimale des sans emploi plutôt que d'assurer un travail et des 
conditions décentes de travail. 

Nous leur avons signalé que nous n'avons pas du tout la même notion du 
cumul d'emploi et du travail partagé. 

En ce qui concerne la formation sur mesure, c'est un sujet sur lequel il 
faudra revenir puisque la partie patronale a demandé à procéder à une recherche 
d'informations supplémentaires sur la 'couverture possible' de ces profs et des 
cours visés par cette formation et aussi des cours conduisant à une reconnaissance 
officielle. 

NOiivn T FS nn cowseil federal 

Le dernier Conseil fédéral de la FNEEQ a adopté une série de résolutions 
soumises par le Bureau fédéral et par le Comité sur la précarisation de l'emploi 
dans l'enseignement. Le rapport du Comité a soulevé toutes les facettes de la 
situation des enseignantes et des enseignants de plus en plus nombreux è travailler 
dans des statuts précaires, sans permanence, comme chargés de cours ou à la leçon. 
Copie de ce rapport peut être consultée au bureau de votre syndicat. 

D'autre part, le Conseil fédéral a adopté la recommandation voulant que la 
FNEEQ, en collaboration avec les autres fédérations de syndiqué-e-s de l'éducation 
de la CSN, participe aux négociations en vue de la création d'une association 
sectorielle en santé-sécurité dans le secteur de l'Education. 

DE NOUVELLES COUPURES DANS L'EDUCATION 

Alors que le gouvernement libéral ne cesse de répéter dans les media qu'on 
ne peut plus couper dans l'éducation, dans la santé et les services sociaux, voilà 
que les prévisions de dépenses du Conseil du Trésor annoncent des réductions de 
85,71 millions dans les budgets de l'Education, dont: 

18.2$ millions à l'élémentaire-secondaire 
15,5$ millions dans les universités 
5,4$ au collégial 
9.1$ è l'éducation des adultes. 

En plus, les prévisions budgétaires envisagent une rédu 
millions dans le programme de prêts-bourses. Déjà, les jeunes 
d'emplois ni d'aide sociale suffisante pour pourvoir à leurs b 
on va les priver de pouvoir étudier, s'ils ne disposent pas des 
financières pour défrayer leur éducation. 

QUE LEUR RESTERA-T-IL? L'EDUCATION EST-ELLE UNE 
OM UN INVESTISSEMENT? 


